
Port	du	masque	obligatoire	dans	l'espace	public
(Novembre	2021)
Nouvel	arrêté	préfectoral	imposant	le	port	du	masque	obligatoire	dans	l'espace	public	sur	tout	le	territoire	de	la
commune	de	6h	à	23h.

L'arrêté	s'applique	aux	personnes	de	11	ans	et	plus	jusqu'au	20	février	2022.


